
Célestène 4 mg/1 ml, solution injectable –
[bétaméthasone (phosphate sodique de)]

TENSION D'APPROVISIONNEMENT 01/06/2026  

DCI
bétaméthasone (phosphate sodique de)
Indications
Usage systémique

Les indications sont :

Usage local

Ce sont celles de la corticothérapie locale, lorsque l’affection justifie une forte concentration locale. Toute prescription
d’injection locale doit faire la part du danger infectieux notamment du risque de favoriser une prolifération
bactérienne.

Ce médicament est indiqué dans les affections :

Celles de la corticothérapie générale per os, lorsque la voie parentérale est nécessaire en cas d’impossibilité de la
voie orale (vomissements, aspiration gastrique, troubles de la conscience) ;

Les affections nécessitant un effet thérapeutique rapide :

Allergiques :

Œdème de Quincke sévère en complément des antihistaminiques ;

Choc anaphylactique en complément de l’adrénaline.

infectieuses :

Fièvre typhoïde sévère, en particulier avec confusion mentale, choc, coma ;

Laryngite striduleuse (laryngite sous-glottique) chez l’enfant.

neurologiques :

Œdème cérébral des tumeurs, de l’hématome sous-dural et œdème cérébral lié à un abcès à toxoplasme.

ORL :

Dyspnée laryngée

Prévention anténatale de la maladie des membranes hyalines : induction de la maturation fœtale.

Dermatologiques : cicatrices chéloïdes ;

OPH : injections péri-oculaires dans certaines atteintes inflammatoires du segment antérieur avec participation de
l’uvée intermédiaire ;

ORL : irrigations intra-sinusiennes dans les sinusites subaiguës ou chroniques justifiant un drainage ;

Rhumatologiques :

Injections intra-articulaires : arthrites inflammatoires, arthrose en poussée ;
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Laboratoire exploitant
Organon France

Observations particulières

Injections péri-articulaires : tendinites, bursites ;

Injections des parties molles : talalgies, syndrome du canal carpien, maladie de Dupuytren.

Situation à l'hôpital : tension ;

Contingentement quantitatif à l'hôpital ;

Disponibilité d'un stock limité de dépannage d'urgence à l'hôpital ;

Date de remise à disposition prévue fin septembre 2026.

Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par
les grossistes répartiteurs vers l’étranger est interdite à compter de la publication de cette fiche d’information sur notre site (application de la loi
de santé publique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la
Santé Publique).
Cette mesure d’interdiction de vente en dehors du territoire national, ou aux distributeurs en gros à l’exportation, doit être appliquée et
respectée jusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un approvisionnement continu et approprié du marché national.
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